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	ASSURANCES 

Mobilité étudiante


Concerne : Assurances relatives aux mobilités dans un autre pays 
Chère étudiante,

Cher étudiant,

Par la présente, nous tenons à vous informer très précisément des assurances souscrites par la Haute Ecole de Namur relatives aux mobilités dans un autre pays ou une autre communauté en Belgique.

1° Dispositions communes.
Tout étudiant inscrit à la Haute Ecole de Namur est couvert  dans le monde entier, dans le cadre de ses activités académiques, par
· une assurance couvrant votre ‘Responsabilité civile’ et les ‘accidents’,
· une assurance ‘Accident du travail’ dans le cadre d’un stage,
· une assurance ‘Assistance à l’étranger’.
Vous trouverez, en annexe 2, le récapitulatif des garanties des différentes assurances :

· Assurance Responsabilité civile et assurance Individuelle accidents ;
· Assurance Accident du travail ;
· Assistance à l’étranger ;

La Haute Ecole de Namur ne vous assure donc pas en dehors des activités académiques.

Il est par conséquent très important de souscrire, à titre individuel, de votre propre initiative et à vos frais, à une assurance pour vous couvrir dans le cadre d’activités extra académiques ou privées.

Autrement dit et très concrètement, il vous faut donc veiller à vous assurer de votre propre initiative et à vos frais :

1. pour les activités privées à savoir celles en dehors des activités académiques ;

2. dans le cadre des activités académiques, si vous estimez que les garanties proposées par les contrats d’assurance souscrits par la Haute Ecole sont insuffisantes.

2° Disposition particulière : SEJOURS SUPERIEURS OU EGAUX A TROIS MOIS   (plus de 89 jours)
Si vous effectuez une mobilité de longue durée (plus de 89 jours), la Haute Ecole de Namur vous offre la possibilité de vous couvrir 24/24h et donc en dehors des activités académiques (week-ends, activités extérieures…).  Cependant, cette assurance ne sort ces effets qu’à partir du 90ème jour de votre voyage.

Autrement dit et très concrètement,  la couverture d’assurance pour les 89 premiers jours est exactement celle reprise dans les dispositions communes c’est-à-dire que, dans ce cas, il vous faut donc veiller à vous assurer de votre propre initiative et à vos frais :
1. pour les activités privées à savoir celles en dehors des activités académiques ;

2. dans le cadre des activités académiques si vous estimez que les garanties proposées par les contrats d’assurance souscrits par la Haute Ecole sont insuffisantes.

A partir du 90ième jour, il vous faut donc veiller à vous assurer de votre propre initiative et à vos frais : 
1. pour les activités privées à savoir celles en dehors des activités académiques.  Toutefois, dans ce cas, la Haute Ecole de Namur vous offre la possibilité de souscrire, sans frais supplémentaires, à une assurance  ‘Assistance à l’étranger 24/24h’.  Comment procéder ?  Dès que votre mobilité est acceptée et lors de la préparation de votre dossier de mobilité (administratif et pédagogique), vous devez impérativement communiquer au délégué des relations internationales de votre implantation votre intention de souscrire à l’assurance de la Haute Ecole ‘Assistance à l’étranger 24/24h’. 

2. dans le cadre des activités académiques si vous estimez que les garanties proposées par les contrats d’assurance souscrits par la Haute Ecole sont insuffisantes.

3° Qui contacter en cas d’accident ?

 
Pendant le séjour à l’étranger, pour toute question sur les assurances, ou/et  lorsque vous pensez devoir recourir à l’assurance, merci de contacter :

· soit le service juridique de la Haute Ecole, siège central (personne de contact : Jean-Marc Jonniaux Tel : + 32 81 46 85 04) ;

· soit le coordinateur institutionnel des relations internationales, siège central (personne de contact : Marie-Anne Lecomte- Tel : + 32 81 46 85 18) ;
Lors de séjours de moins de 3 mois, en cas de nécessité de rapatriement, vous pouvez faire appel à la « Mutuelle Saint Christophe » assistance 24h/24, Tél + 32 2 552 51 22 ; préciser : convention n° 3 40 25 00 11, contrat n° : 1679 00900 40076.

En espérant vous aider ainsi à rechercher la solution qui vous convienne au mieux, nous vous prions de recevoir, chère étudiante, cher étudiant, nos cordiales salutations.

                                                                      


Le service juridique
La cellule ‘Relations internationales’
ANNEXE 1.

ASSURANCE  MOBILITE
Je soussigné(e), …………………………………………………………………….

étudiant(e) dans la section………………………………………………………….

déclare avoir pris connaissance :

1. du dossier relatif aux assurances souscrites par la Haute Ecole ;

2. de ce que les activités qui relèvent d’initiatives privées et non de la Haute Ecole (en dehors des activités académiques) ne sont pas couvertes par les contrats d’assurance souscrits par la Haute Ecole de Namur;
3. qu’une assurance souscrite par la Haute Ecole de Namur couvre l’étudiant en dehors des activités académiques, mais qu’elle n’intervient qu’à partir du 90ème jour de voyage pour autant que j’en fasse la demande expresse au moyen de ce document.
Par conséquent, j’ai pris conscience de l’utilité et de l’importance de souscrire à titre individuel, dans tous les autres cas (c’est-à-dire lors d’activités privées au cours des 89 premiers jours de séjour à l’étranger et lors de ces mêmes activités au-delà de cette période si je ne souscris pas l’assurance proposée par la Haute Ecole de Namur), à une assurance pour me couvrir en cas d’accident.  Je déclare décharger la Haute Ecole de Namur de toute responsabilité en cas d’un accident survenu dans ces circonstances.

Date et signature : 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
A remplir uniquement par les étudiants qui partent pour un séjour de plus de 89 jours.
Je soussigné(e), …………………………………………………………………….

étudiant(e) dans la section………………………………………………………….

déclare qu’à partir du  90ème jour de mon séjour à l’étranger 
,
0 je souscris à l’assurance ‘Assistance à l’étranger 24/24h’ de la Haute Ecole de Namur;

0 je ne souscris pas à l’assurance ‘Assistance à l’étranger 24/24h’ souscrite par la Haute Ecole de Namur.  Dans ce cas, je déclare décharger la Haute Ecole de Namur de toute responsabilité en cas d’accident survenu en dehors des activités académiques.
Mon séjour à l’étranger commence le ……………………………
A Namur, le  









Signature de l’étudiant précédée 








de la mention « lu et approuvé »











� Cocher l’option retenue








